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POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL TERNOIS 7 VALLEES 
 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
DU JEUDI 02 FEVRIER 2023 A 09h00 

 
L’an Deux Mille Vingt Trois, Le Deux février, à Neuf heures, les membres du Comité Syndical du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées (cf. feuille d’émargement annexée au présent procès-
verbal) se sont réunis pour une séance publique, au Centre de Tri et Collecte, route d’Ostreville à Saint Pol 
sur Ternoise, après convocation légale en date du Dix Neuf janvier Deux Mille Vingt Trois, qui leur a été 
adressée par Monsieur Claude BACHELET, Président du PETR Ternois 7 Vallées. 
 
Monsieur BACHELET fait l’appel des membres du Comité Syndical et rappelle l’ordre du jour de la séance : 
 
1) Délibération portant sur le Débat d’Orientation Budgétaire 2023 
2) Validation du diagnostic et présentation des enjeux AFOM (atouts, faiblesses, opportunités, menaces) 
3) Point sur les travaux de la 2ème vague de commissions SCoT Ternois 7 Vallées 
4) Questions diverses 
 
Le Procès-verbal du Comité Syndical du 16 Juin 2022 est approuvé à l’unanimité par les membres. 
 
Monsieur André GENELLE est nommé secrétaire de séance. 
 
Monsieur Bachelet rappelle l’ordre du jour. 
 
1) DELIBERATION portant sur le débat d’Orientation Budgétaire   
 

 
Le Président expose aux membres du Comité Syndical que conformément au Code général des collectivités 
territoriales, un Débat d’Orientation Budgétaire doit avoir lieu. 
 
Le DOB s’effectue sur la base d’un rapport contenant les orientations budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette, une présentation de la structure et de 
l’évolution des dépenses et des effectifs. 
 
Le Président présente le Rapport d’Orientations Budgétaires ; 
 
Présentation de la structure : 
 
Conformément à ses statuts, le PETR Ternois 7 Vallées a pour objet : 
 
 D’élaborer et suivre le projet de territoire du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural pour le compte et en 

partenariat avec les Communautés de Communes qui le composent, définissant l’identité du 
territoire, les conditions de son développement économique, touristique, environnemental, culturel 



 _________________________________________________________________________________________  
Procès-verbal du Comité Syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées du Jeudi 02 Février 2023 2 

et social et les actions en matière d’aménagement de l’espace, de déplacement, de développement 
économique, de promotion de la transition énergétique et écologique, et toute autre action d’intérêt 
territorial. 

 De fédérer et coordonner des actions et projets touchant l’aménagement de l’ensemble de son 
territoire et portés par les divers acteurs du territoire, mettre en cohérence, accompagner et soutenir 
ces actions et projets auprès des partenaires extérieurs. 

 De mettre en œuvre le Schéma de Cohérence Territoriale du territoire : élaborer, assurer le suivi, les 
révisions/modifications du document en cohérence avec les évolutions réglementaires et les enjeux 
de développement. 

 De conduire la coordination des politiques d’aménagement, de développement économique et 
commercial, de promotion de la transition énergétique et écologique et de développement 
touristique. 

 Être un cadre de contractualisation des politiques de développement, d’aménagement et de solidarité 
entre les territoires, et à ce titre, porter et mettre en œuvre différents dispositifs de contractualisation 
avec le Département, la Région, l’État et l’Union Européenne (Leader…). 

 Porter en tant que maître d’ouvrage des actions dont l’intérêt est défini à l’échelle du territoire. 
 
Le PETR disposait d’une ingénierie au service des EPCI, communes et acteurs du territoire. Pour rappel, la 
composition de l’équipe en 2022 était la suivante : 
 

- Claire JEDRZEJCZAK, Assistante et Gestionnaire LEADER (et Joséphine PAINDAVOINE jusqu’au mois 
d’avril 2022) 

- Antoine LACOMBE, Animateur LEADER 
- Maxence ROJO, Chargé de mission Plan Climat, Chef de Projet PETR Ternois 7 Vallées (jusque juin 

2022) 
- Agathe SCHALL, Chargée de mission Agriculture et Alimentation Durable (jusque avril 2022) 

 
Sylvie GUENINECHE, Assistante 7 Vallées à la Maison du Bois, est également mise à disposition du PETR sur 
certaines opérations (Plantons le Décor, OPAH…). 
 
Les orientations budgétaires :  
 
Dépenses 
Le budget primitif 2023 comportera principalement des charges de fonctionnement à caractère général 
affectées à la mise en œuvre du SCOT, à l’appui des actions menées par les acteurs locaux et EPCI soit : 
 
- Mobilité : Mise en place d’un Plan de Mobilité Simplifié couplé à un Schéma directeur des Modes Actifs ; 
 
- PCAET / Cadastre solaire : concrétisation d’une étude pour le développement du solaire sur le bâti des 
collectivités et valorisation des résultats ; 
 
- Mise en œuvre de la compétence SCOT / planification du PETR : contribution à l’Agence d’Urbanisme de 
l’Artois, frais d’animation ; adhésion à la Fédération Nationale des SCOT et à l’Agence Nationale des Pôles et 
Pays ; 
 
- Appui aux actions de valorisation de l’environnement : Espaces Actions Nature, édition de la brochure 
« Plantons le Décor » ; 
 
- Habitat : actions de coordination de l’Espace Conseil France Renov Ternois 7 Vallées et des OPAH Ternois 
et 7 Vallées 
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- Solde de crédits d’études antérieures : arrêt de l’étude PAT, 
 
- Frais généraux supportés par le PETR pour la mise en œuvre de ses différentes missions et part des 
charges supportées par la collectivité porteuse. 

 
Recettes 
 
La participation financière des EPCI constituant le PETR et l’excédent de fonctionnement permettront de 
financer les charges de fonctionnement. Le PETR sollicitera par ailleurs systématiquement les différentes 
subventions mobilisables auprès des partenaires financiers, pour la concrétisation de ses projets. 
 
Engagements pluriannuels envisagés : 
 
Le PETR Ternois 7 Vallées poursuivra sur 2023 et les années suivantes les actions engagées dans le cadre de 
ses politiques, notamment au titre de la mise en œuvre de la compétence SCOT. La mise en œuvre 
opérationnelle totale ou partielle des dynamiques et programmes initiés par le PETR (PCAET, PMS/SDMA, 
Clim’Agri et PAT) seront désormais pilotés par les 2 EPCI. Ces dernières auront le libre choix d’en définir les 
priorités et modalités de mise en œuvre sur le plan financier et technique, tout en préservant les 
engagements initiaux pris.  
 
Structure et gestion de la dette : 
 
Le Syndicat Mixte du PETR n’est pas concerné. 
 

LE CONSEIL SYNDICAL : 
 

ENTENDU l’exposé de son Président ; 
APRES en avoir débattu, 
APRES en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés 

 
PREND ACTE : 

 
 Du Rapport d’orientation budgétaire et du Débat d’orientation budgétaire 

 
Concernant la décision du bureau syndical du 23/01/2023, d’arrêter les projets engagés dans le cadre de 
l’agriculture et l’alimentation durable à savoir la mise en place du Projet Alimentaire Territorial sur le 
territoire du PETR Ternois 7 Vallées, la stratégie Clim Agri et la démarche ABC Terre, Monsieur Melin tient à 
indiquer son regret par rapport à cette décision et ajoute que le travail effectué dans ce cadre était de 
qualité. 
Madame Gaillard souhaite connaître les raisons de l’arrêt de ces démarches. 
Monsieur Bachelet répond que l’ingénierie nécessaire à leur suivi n’est plus présente sur le PETR suite à la 
volonté des deux intercommunalités de reprendre ces thématiques à leur compte avec les moyens 
d’ingénierie internes qui leur sont propres pour mener les actions chacun sur son territoire. 
Monsieur Gotterand demande quels ont été les points de divergence entre les intercommunalités qui ont 
amené à ce constat. Les études menées jusqu’alors représente un coût qui ne sera finalement pas valorisé. 
Monsieur Bachelet répond que le travail qui a été fourni n’est pas vain car chaque intercommunalité pourra 
le reprendre et s’appuyer dessus pour engager leurs démarches chacun à leur rythme en fonction de leurs 
priorités.  
Monsieur Demoncheaux appuie ce propos en indiquant que rien du travail accompli n’est perdu. 
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Monsieur Bridoux ajoute que les actions seront transversales et qu’elles se retrouveront aussi bien dans le 
PCAET que dans le plan de mobilité. Le travail effectué est donc important pour la suite. 
Monsieur Demoncheaux indique aussi que la transition écologique qui est un enjeu majeur aujourd’hui 
prend en compte de très nombreuses thématiques transversales dont l’agriculture et l’alimentation et que 
chaque intercommunalité doit avancer à son rythme en fonction de ses priorités et de son budget. 
 
Madame Gaillard indique que le PETR est en fait un laboratoire d’études réalisées en commun sur les deux 
territoires et qu’une fois les études réalisées, chaque territoire les reprend à son compte pour les décliner 
comme il le souhaite. 
Monsieur Bachelet confirme ce propos et ajoute, qu’à ce jour, les actions communes seront celles sur 
l’élaboration du SCoT et la communication sur le cadastre solaire. 
 
2) Validation du diagnostic et présentation des enjeux AFOM (atouts, faiblesses, opportunités, menaces) 

 
L’équipe de l’Agence d’Urbanisme de L’Artois expose en introduction l’avancée de la procédure SCoT et 
rappelle les thématiques des commissions puis procède à la présentation synthétique du diagnostic 
territorial et de l’Etat initial de l’Environnement. Aucune remarque n’étant faite, le diagnostic est validé. 

 
Ils poursuivent ensuite par la présentation des enjeux AFOM qui sont ressortis des différentes sessions de 
travail des commissions thématiques. Aucune remarque particulière n’est faite à ce sujet. 
 
Concernant l’armature territoriale, Madame Gaillard s’interroge sur la qualification de Pernes en Artois 
comme pôle de proximité et non pas comme pôle intermédiaire comme Auxi le Château ou Frévent. 
Monsieur Melin abonde que cette remarque est pertinente car l’armature territoriale du Ternois se 
structure via 4 pôles : Saint Pol sur Ternoise, Frévent, Auxi le Château et Pernes en termes de services 
comme de zone géographique qui représentent les zones géographiques des anciennes intercommunalités 
avant la fusion. 
Monsieur Fournez ajoute que l’attractivité résidentiel du Ternois est principalement ancrée sur le Pernois 
mais qu’il y a aussi un manque de services constaté dans ce secteur. 
Monsieur Gotterand tient à indiquer que l’ancien canton du Parcq n’est pas du tout représenté et pris en 
compte dans l’armature territoriale proposée. 
Monsieur Genelle indique néanmoins que Fillièvres est cité en tant que pôle du territoire. 
 
  
5) Point sur les travaux de la 2ème vague de commissions SCoT Ternois 7 Vallées 
 
L’heure avancée ne permet pas d’aborder ce point. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
Aucune remarque n’est soulevée par les membres du Comité Syndical. 
 
Monsieur BACHELET remercie les membres et clôt la séance. 
 
La séance est levée à 12h15. 


